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Noyon est une commune française située dans le département de l'Oise, en région Hauts-
de-France. 

2022 

L’objectif prioritaire de la petite vitesse est de lancer la campagne  ailée de chaque 

catégorie. Des étapes aux kilométrages de vol réduits sont pour la circonstance 

prévues. «  Coulon Futé » continue en 2022, pour une grande partie de l’EPR 

Hainaut-Brabant wallon, à composer des dossiers de résultats apportant des 

enseignements dont l’amateur ne dispose pas. Dans chaque dossier, cinq résultats 

au total sont proposés grâce à la collaboration des classificateurs. Les deux 

premiers concernent les trois groupements du Tournaisis répartis dans deux 

lâchers distincts. Les trois suivants les deux ailes de la région d’Ath-Lessines d’une 

part et la région de Mons d’autre part. D’éventuelles statistiques apportent une 

approche particulière. 

Bonne saison à tous ! Bonne réflexion ! 

Info lâchers  
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Dossier du 22 juillet : Noyon.     

Dottignies-Néchin – Lâcher :  8h50 . 

Dottignies et Néchin disposent d’un lâcher. « Coulon Futé » reprend les « tops 10 » classés par deux 

des différentes catégories. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de 

pigeons engagés par l’amateur, soit le quorum de prix en cas de récidive dudit amateur. 

Localisation du pointeur (carte 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

A première vue :  

 
Les Verhelle Beels, d’Herseaux, pointeurs. 

 

Jeunes : 120. 

1 Verhelle Beels, Herseaux (16), 130.146 km, 1283.49. 2 Batteur Jean-Paul, Estaimbourg (11), 

125.973 km, 1277.61. 3 Batteur Jean-Paul (2), 1274.81. 4 Batteur Jean-Paul (3), 1274.38. 5 Delbroeck 

Loïc, Leers-Nord (13), 126.482 km, 1272.88. 6 Verhelle Beels (2), 1271.57. 7 Casaert Maurice Fils, 

Néchin (17), 123.844 km, 1261.35. 8 Casaert Maurice Fils (2), 1251.37. 9 Willen Philippe, Pottes (17), 

131.470 km, 1243.99. 10 Willen Philippe (2), 1243.80. Lanterne rouge par deux : 1086.44. 
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Entente des VI-Tournai :  8h40 . 

Si l’Entente des VI et Tournai relèvent d’un même lâcher, elles n’organisent pas de jeu commun. 

« Coulon Futé » établit un résultat exclusif les concernant des  vingt premiers classés des différentes 

catégories. Des statistiques reprennent pour chaque groupement leurs pourcentages de prix enlevés 

dans les tops et à la vitesse de la plus rapide clôture. La lettre B désigne un amateur de l’Entente des 

VI, la lettre C un de Tournai. Le nombre suivant ces lettres dévoile soit le total de pigeons engagés par 

l’amateur, soit le quorum de prix en cas de récidive dudit amateur. 

 

Localisation du pointeur (carte 2021) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A premièrè vue :  

  

 Seule l’Entente des Six a programmé l’étape qui, au total des trois 

catégories, a réuni 349 pigeons. Premier junior du vol 47
ème

, premier vieux 

66
ème

. Un jeune des Claes Francis & Sylvain, de Taintignies, pointeur. 
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Vieux et Juniors réunis : 18. 

1 Claes Francis & Sylvain, Taintignies (2), 111.882 km, 1183.72. 2 Plancq Maxence, Ramegnies-

Chin (11), 1159.63  .3 Plancq Maxence (2), 1155.26. 4 Plancq Maxence (3), 1120.23. 5 Plancq-Decubber, 

Blandain, 121.674 km, 1119.52. 6 Plancq Maxence (4), 1097.42. :  

Lanterne rouge par trois : 1097.42. 

Juniors : 24. 

1 Plancq-Decubber, Blandain (7), 121.674 km, 1204.29. 2 Plancq-Decubber (2), 1203.50. 3 

Plancq-Decubber (3), 1202.51. 4 Pellitteri Anthony, Rongy (8), 108.109 km, 1199.83. 5 Plancq-Decubber 

(4), 1175.78. 6 Claes Francis & Sylvain, Taintignies (3), 111.882 km, 1173.58. 7 Favre André, 

Estaimbourg (3), 125.659 km, 1172.19. 8 Plancq Maxence, Ramegnies-Chin (3), 123.076 km, 1162.73.  

Lanterne rouge par trois : 1162.73. 

Jeunes : 307. 

1 Claes Francis & Sylvain, Taintignies (56), 111.882 km, 1272.10. 2 Claes Francis & Sylvain 

(2), 1271.86. 3 Claes Francis & Sylvain (3), 1271.86. 4 Claes Francis & Sylvain (4), 1271.86. 5 Pellitteri 

Anthony, Rongy (41), 108.109 km, 1256.30. 6 Pellitteri Anthony (2), 1255.08. 7 Pellitteri Ant(hony (3), 

1250.73. 8 Bataille Gheis, Tournai (110), 119.970 km, 1249.03. 9 Bataille Gheis (2), 1248.82. 10 Bataille 

Gheis (3), 1242.82.  

Lanterne rouge par trois : 1108.09. 
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Aile gauche athoise : 8 h 30. 

 

 

 

 

Localisation du pointeur (carte 2021) 

 

A première vue :  

 Un contingent total de 825 pigeons. Neuf jeunes des Gheenens-Delbecq, 

de Mainvault, pointeurs pour la seconde fois en 2022, dament le pion à 

tous leurs. Adversaires. 

 

 

L’Entente Frontalière, l’Entente de l’Ouest et Les Cinq organisent un jeu commun assorti au plus de 

trois doublages, réservé aux amateurs de l’Aile gauche athoise. « Coulon Futé » reprend les « tops 

10 » classés par deux des différentes catégories. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé 

dévoile soit le total de pigeons engagés par l’amateur, soit le quorum de prix en cas de récidive dudit 

amateur. 
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Vieux et Juniors réunis : 277. 

1 Cambier Pierre, Bury (V-2), 116.793 km, 1290.76. 2 Deplus Daniel, Barry (Y-18), 119.732 km, 

1288.82. 3 Gheenens-Delbecq, Mainvault (Y-3), 132.382 km, 1286.88. 4 Gheenens-Delbecq (Y-2), 

1286.46. 5 Vandeputte Eric, Brasménil (Y-5), 113.871 km, 1284.01. 6 Carlier Freddy, Mainvault (V-4), 

130.597 km, 1280.73. 7 Deplus Daniel (Y-2), 1278.50. 8 François-Delporte, Wadelincourt (Y-4), 116.787 

km, 1272.18. 9 François-Delporte (Y-2), 1268.50. 10 François Jean-Claude, Thumaide (V-6), 116.550 

km, 1265.47.  

Lanterne rouge par deux : 1133.66.  

Juniors : 123. 

1 Deplus Daniel, Barry (12), 119.732 km, 1288.82. 2 Gheenens-Delbecq, Mainvault (3), 132.382 

km, 1286.88. 3 Gheenens-Delbecq (2), 1286.46..4 Vandeputte Eric, Brasménil (4), 113.871 km, 1284.01. 

5 Deplus Daniel (2), 1278.50. 6 François-Delporte, Wadelincourt (4), 116.787 km, 1272.18. 7 François-

Delporte (2), 1268.50. 8 Van der Linden Leny, Parike (12), 146.324 km, 1259.42. 9 Van der Linden (2), 

1257.07. 10 Van der Linden Leny (3), 1255.64.  

Lanterne rouge par deux : 1145.51. 

Jeunes : 548. 

1 Gheenens-Delbecq, Mainva ult (43), 132.382 km, 1308.29. 2 Gheenens-Delbecq (2), 1307.86 .3 

Gheenens-Delbecq (3), 1307.86. 4 Gheenens-Delbecq (4), 1307.64. 5 Gheenens-Delbecq (5), 1307.41. 6 

Gheenens-Delbecq (6), 1307.00. 7 Gheenens-Delbecq (7), 1300.15. 8 Gheenens-Delbecq (8), 1297.82. 9 

Gheenens-Delbecq (9), 1292.54. 10 Place Jean-Marcel, Ellignies-Sainte-Anne (33), 120.312 km, 1290.67.  

Lanterne rouge par deux : 987.48. 


